
POLITIQUE POUR 
LE DÉVELOPPEMENT 
DU SECTEUR FINANCIER
Mise à jour 2007



	 	 résumé

1.	 Définition	et	fonction	Du	secteur	financier

2.	 importance	Du	secteur	financier

3.	 pour	une	politique	Du	secteur	financier

4.	 objectif	De	la	Direction	Du	Développement	
	 	 et	De	la	coopération	suisse	Dans	l’appui	au	secteur	financier

5.	 orientation	stratégique	De	la	politique	Du	secteur	financier

6.	 principes	opérationnels	De	la	politique	Du	secteur	financier

	 	 l		comment	aider	les	ménages	pauvres	et	les	petites	entreprises	
	 	 	 à	accéder	aux	services	financiers	(actions	sur	la	demande)?
	 	 l		comment	appuyer	les	institutions	financières	dans	leur	ciblage	
	 	 	 des	ménages	pauvres,	des	petits	paysans	et	petites	entreprises	en	tant	que	
	 	 	 clientèle	stratégique	(actions	sur	l’offre)?
	 	 l		quels	sont	les	instruments	opérationnels	d’appui	aux	institutions	financières?
	 	 l		comment	soutenir	l’infrastructure	du	secteur	financier?
	 	 l		comment	soutenir	le	cadre	politique	et	réglementaire	du	secteur	financier?
	 	 l		quelles	priorités	et	quels	principes	opérationnels	généraux	ont	été	définis	
	 	 	 par	la	Direction	du	Développement	et	de	la	coopération	suisse	
	 	 	 en	matière	de	développement	du	secteur	financier?

7.	 les	Défis	à	venir

	 	 annexe	1:	les	11	principes	clés	de	la	microfinance
	

	 	 	 annexe	2:	références	choisies	sur	le	développement	du	secteur	financier

PoLiTiQue Pour Le DÉVeLoPPeMeNT Du seCTeur FiNANCier   Mise à jour 2007

4

10

14

18

20

22

26	

36
	

40

42

S
O

M
M

A
IR

E



PoLiTiQue Pour Le DÉVeLoPPeMeNT Du seCTeur FiNANCier   Mise à jour 2007

4 5

DÉFINITION, FONCTION ET 
IMPORTANCE DU SECTEUR 
FINANCIER

le	 secteur	 financier	 d’un	 pays	
comprend	tous	les	acteurs	du	marché	
financier	–	individus	et	institutions	–	à	
la	fois	du	côté	de	l’offre	et	du	côté	de	
la	demande,	ainsi	que	 le	cadre	 légal	
et	 réglementaire	 du	 marché.	 le	 bon	
fonctionnement	des	marchés	financiers	
joue	un	rôle	essentiel	dans	la	généra-
tion	 de	 revenus,	 l’emploi	 et	 le	 déve-
loppement	des	actifs	des	petites	entre-
prises,	 des	 paysans	 et	 des	 ménages	
pauvres	(notamment	des	femmes).	De	
tels	marchés	financiers	peuvent	contri-
buer	 aux	 efforts	 de	 la	 DDc	 visant	 à	
réduire	 efficacement	 la	 pauvreté,	 à	
condition	 que	 les	 groupes	 cibles	 de	
la	 DDc	 soient	 également	 en	 mesure	
d’accéder	aux	services	non	financiers	
dans	des	domaines	essentiels,	tels	que	
l’éducation,	 la	 santé,	 l’infrastructure	
matérielle,	l’information	sur	le	marché,	
etc.	pourtant,	seule	une	petite	propor-
tion	de	la	population	pauvre,	économi-
quement	active,	des	pays	en	dévelop-
pement	a	accès	aux	services	financiers	
formels.	le	rôle	clé	de	la	communauté	
internationale	 en	 matière	 de	 déve-
loppement	 consiste	 donc	 à	 faciliter	
l’augmentation	rapide	de	l’accès	d’un	
grand	nombre	de	pauvres	aux	services	
financiers	formels.	

ARgUMENTAIRE, ObjECTIFS 
ET ORIENTATION STRATÉgIQUE 
DE LA POLITIQUE DU SECTEUR 
FINANCIER DE LA DDC

la	 politique	 relative	 au	 secteur	
financier	 fournit	 une	 orientation	 stra-
tégique	aux	décideurs	du	siège	et	des	
bureaux	 de	 coopération	 de	 la	 DDc,	
aux	 agences	 d’exécution	 suisses,	
nationales	 et	 internationales	 et	 aux	
consultants	 de	 façon	 à	 garantir	 la	
cohérence	et	l’efficacité	des	projets	de	
développement	 du	 secteur	 financier	
(Dsf).	 cette	 politique	 nourrit	 égale-
ment	 le	 point	 de	 vue	 de	 la	 DDc	 au	
sein	 des	 organisations	 multilatérales.	
Des	 directives,	 outils	 et	 autres	 instru-
ments	viennent	la	compléter.	

la	 DDc	 appuie	 le	 développement	
de	ses	partenaires	tout	en	se	donnant	
pour	 objectif	 la	 pérennité	 et	 une	
portée	optimale	 (accès)	–	en	nombre	
de	clients	et	en	degré	de	pauvreté	–	en	
renforçant	le	secteur	financier	à	quatre	
niveaux:

	
l		La demande:	en	aidant	les	clients		
à	 renforcer	 leur	 capital	 social	 et		
leur	 connaissance	 des	 notions	 finan-	
cières,	et	ainsi	 leur	pouvoir	de	négo-	
ciation,	 de	 façon	 à	 faciliter	 leur		
accès	aux	services	financiers.			

	
l		L’offre: 	 en	 aidant	 les	 institutions		
financières	 qui	 présentent	 un	 poten-	
tiel	 d’expansion	 significative	 de	 leurs		
services	 auprès	 des	 groupes	 cibles		
de	 la	 DDc,	 qui	 couvrent	 leurs	 coûts		

	 	
	

	
et	 qui	 partagent	 la	 même	 vision	 du		
développement,	 tout	 en	 poursuivant		
l’objectif	 de	 viabilité	 pour	 optimiser		
l’étendue	 et	 le	 degré	 de	 leur		
portée.

	

l		Les infrastructures en	appuyant	les		
réseaux	 et	 associations	 d’institutions		
financières,	 les	 instituts	 de	 formation,		
les	 agences	 de	 rating,	 les	 centrales		
de	 risque,	 les	 auditeurs,	 les	 systèmes		
de	 transfert	et	de	paiement,	 les	pres-	
tataires	 d’assistance	 technique	 et		
fournisseurs	 de	 technologies	 de	 l’in-	
formation,	etc.	dans	le	but	de	renforcer		
le	 développement	 du	 secteur		
financier.

	
l		Le cadre politique, 

réglementaire et de supervision : 
en	 soutenant	 les	 institutions	 de		
réglementation	 et	 de	 supervision	 et		
les	 réformes	 en	 faveur	 du	 dévelop-	
pement	du	secteur	financier.

Dans	 ses	 projets	 de	 développe-
ment	 du	 secteur	 financier,	 la	 DDc	
accorde	 la	 priorité	 aux	 zones	 rurales	
et	 au	 développement	 des	 capacités,	
et	 intervient	plus	particulièrement	aux	
trois	premiers	niveaux	mentionnés	ci-
dessus.

LA POLITIQUE DU SECTEUR 
FINANCIER DE LA DDC : 
PRINCIPES OPÉRATIONNELS ET 
INSTRUMENTS

Mesures ciblant la demande
	

	 l		la	 DDc	 n’intervient	 pas	 direc-
tement	 auprès	 de	 ses	 groupes	
cibles	 mais	 par	 le	 biais	 d’organisa-
tions	 d’appui	 spécialisées	 et	 compé-
tentes	 (par	 exemple	 associations	 de	
membres,	 groupes	 d’entraide)	 qui	
aident	les	groupes	cibles	à	se	démar-
ginaliser	 grâce	 au	 choix	 et	 à	 l’utili-
sation	 effective	 de	 services	 financiers	
diversifiés,	conviviaux	et	fiables.

l	 la	 DDc	 recherche	 des	 syner-
gies	 avec	 d’autres	 programmes	 de	
développement,	 notamment	 dans	
les	 domaines	 du	 développement	 des	
petites	 entreprises	 et	 du	 développe-
ment	rural.	les	personnes	très	pauvres	
ne	 peuvent	 utiliser	 les	 services	 finan-
ciers	 efficacement	 qu’en	 accédant	
également	à	des	services	«non	finan-
ciers»	essentiels.

Mesures ciblant l’offre
	

l		un	 appui	 est	 fourni	 aux	 institu-
tions	financières	qui	 se	donnent	pour	
mission	 claire	 d’offrir	 des	 services	
financiers	 institutionnellement	 et	
financièrement	 viables	 aux	 groupes	
cibles	de	 la	DDc,	ou	qui	mettent	 en	
œuvre	les	moyens	d’y	parvenir.	D’une	
manière	générale,	 les	fonds	de	crédit	
rotatifs	doivent	donc	être	évités	car	ils	
parviennent	 rarement	 à	 couvrir	 leurs	
coûts,	 ont	 une	 portée	 limitée	 auprès	
des	clients	et	doivent	souvent	procéder	
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à	 des	 arbitrages	 entre	 les	 différents	
objectifs	 qu’ils	 poursuivent:	 sociaux,	
économiques	et	spécifiques	au	projet.

l		sont	privilégiées	les	institutions	finan-
cières	dotées	d’une	gestion	conforme	
aux	«	bonnes	pratiques	»	et	d’un	esprit	
de	«	service	clientèle	»	qui	 répondent	
réellement	 aux	 besoins	 des	 clients.	
une	 attention	 particulière	 est	 portée	
à	la	mobilisation	de	l’épargne	en	tant	
que	service	répondant	aux	besoins	et	
dans	le	respect	d’une	saine	structura-
tion	des	dettes.

	
l		etant	donné	le	peu	de	banques	inté-
ressées	 à	 servir	 les	 clients	 pauvres	
des	 zones	 rurales,	 l’approche	 «up-
scaling»,	 consistant	 à	 étendre	 la	
portée	 des	 prestataires	 de	 microfi-
nance,	est	 toujours	 très	pertinente	au	
sud.	 les	 prestataires	 de	 services	 de	
microfinance	 dotés	 d’une	 vision	 et	
d’un	potentiel	de	viabilité	économique	
et	 de	 large	 portée	 sont	 renforcés	 de	
façon	 à	 favoriser	 leur	 transformation	
en	 institutions	 réglementées.	 la	DDc	
peut	 fournir	 un	 appui	 au	 développe-
ment	 des	 capacités,	 une	 assistance	
technique,	des	instruments	de	capital-
risque	 (subventions	 ou	 garanties)	 et	
faciliter	l’accès	aux	marchés	financiers	
nationaux	 ou	 investisseurs	 sociaux	
internationaux	de	façon	à	améliorer	la	
gouvernance	et	le	levier	financier.

	
l		l’approche	de	facilitation	des	 liens	
entre	les	groupes	d’entraide	existants,	
les	 associations	 ou	 d’autres	 types	 de	
prestataires	 de	 services	 financiers	
semi-formels	 et	 les	 institutions	 finan-

cières	 formelles	 (alliances	 stratégi-
ques)	contribue	à	réduire	à	la	fois	les	
risques	et	les	coûts	de	transaction.	la	
DDc	 peut	 faciliter	 le	 processus	 de	
mise	 en	 relation	 par	 le	 renforcement	
institutionnel	des	groupes	d’entraide	et	
associations	d’une	part	et	des	 institu-
tions	financières	d’autre	part.	elle	peut	
contribuer	 à	 la	 réduction	 des	 risques	
en	 garantissant	 un	 certain	 pour-
centage	du	portefeuille	de	crédits	des	
institutions	financières.

	

l		l’approche	 «d’appui à la créa-
tion»	 de	 nouvelles	 institutions	 finan-
cières	 n’est	 justifiée	 que	 s’il	 n’existe	
pas	d’institutions	établies	ou	si	celles-
ci	 ne	 souhaitent	 pas	 étendre	 leurs	
services	aux	groupes	cibles	de	la	DDc	
d’une	manière	financièrement	et	insti-
tutionnellement	 pérenne.	 elle	 néces-
site	 normalement	 un	 soutien	 à	 long	
terme	 et	 des	 financements	 élevés.	 la	
DDc	peut	couvrir	une	partie	des	coûts	
de	démarrage	et	faciliter	l’accès	à	des	
investisseurs	(sociaux).

	
l		l’approche	dite	 de	 «downscaling» 
(aller	 à	 une	 échelle	 plus	 basse)	 peut	
constituer	 une	 stratégie	 pertinente,	
particulièrement	 en	 ce	 qui	 concerne	
le	financement	des	petites	entreprises	
et	 dans	 le	 cas	 de	marchés	 financiers	
plus	matures	dans	lesquels	existent	des	
réseaux	étendus	d’agences	bancaires	
(par	exemple	dans	certains	pays	d’eu-
rope	 de	 l’est).	 l’engagement	 et	 les	
stratégies	employées	par	 les	banques	
pour	 cibler	 les	 petites	 entreprises	 et/
ou	 les	 segments	 de	 marché	 pauvres	
sont	essentiels	pour	la	réussite	de	cette	
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approche.	l’appui	apporté	par	la	DDc	
à	des	banques	 complètement	opéra-
tionnelles	pour	étendre	leur	portée	aux	
groupes	cibles	 sur	une	base	pérenne	
et	 rentable	 peut	 couvrir	 l’assistance	
technique,	 la	 formation	 et	 l’accès	 à	
des	 sources	de	 refinancement	à	 long	
terme.

	

l		Dans	le	contexte	de	la	déréglemen-
tation	 du	 secteur	 financier	 des	 ex-
économies	 socialistes,	 la	 DDc	 peut	
aider	à	 la	restructuration	de	banques	
de	développement,	de	banques	agri-
coles	 et	 d’institutions	 faîtières,	 si	 ces	
institutions	 endossent	 un	 rôle	 straté-
gique	 vis-à-vis	 des	 institutions	 finan-
cières	 de	 détail	 servant	 les	 groupes	
cibles,	 sous	 la	 forme	 de	 refinance-
ments,	de	garanties,	de	participations	
au	capital,	de	titrisation,	etc.
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APPUI à L’INFRASTRUCTURE 
DU SECTEUR FINANCIER

l’appui	à	 l’infrastructure	du	secteur	
financier	 consiste	 entre	 autres	 à	
améliorer	 la	 qualité	 et	 la	 circulation	
de	 l’information	 entre	 les	 institutions	
financières,	 leurs	 clients,	 les	 investis-
seurs	et	le	grand	public.	la	DDc	peut	
fournir	 un	 appui	 sous	 forme	 d’assis-
tance	technique,	d’organisation	(et	de	
co-financement)	de	partenariats	natio-
naux	et	internationaux,	d’échanges,	de	
stages	de	formation,	de	travail	analy-
tique	de	qualité,	de	 séminaires	et	de	
conférences.

APPUI AU CADRE POLITIQUE 
ET RÉgLEMENTAIRE 
DU SECTEUR FINANCIER

Des	 réformes	 du	 secteur	 financier	
en	 faveur	 d’un	accès	 plus	 large	 sont	
nécessaires	pour	 renforcer	 la	concur-
rence	de	façon	à	favoriser	l’améliora-
tion	de	la	qualité	et	la	baisse	des	coûts	
des	services.	cela	nécessite	non	seule-
ment	 une	 législation	 bancaire	 favo-
rable	 au	 développement	 des	 institu-
tions	 financières	 mais	 également	 des	
dispositifs	 de	 supervision	 efficaces	 et	
non	 bureaucratiques.	 la	 DDc	 peut	
s’engager	dans	un	dialogue	politique	
ainsi	que	dans	des	processus	d’inno-
vation	 et	 de	 réforme	 de	 l’environne-
ment	réglementaire	et	de	supervision,	
en	étroite	coordination	avec	les	autres	
bailleurs	bi-	et	multilatéraux.

PRINCIPES OPÉRATIONNELS 
gÉNÉRAUx ET PRIORITÉS
	

	 les	 interventions	 de	 la	 DDc	 se	
conforment	 aux	 priorités	 et	 principes	
opérationnels	clés	suivants:

	

l		sur	 la	 base	 d’une	 analyse	 secto-	
rielle,	 des	 stratégies	 nationales		
spécifiques	 sont	 conçues	 en	 prenant		
en	 compte	 les	 priorités	 locales,	 les		
partenariats	et	 les	avantages	compa-	
ratifs	de	la	DDc.	
	

l		la	DDc	s’emploie	à	capitaliser	 les		
synergies	 potentielles	 entre	 ses	 acti-	
vités	 de	 développement	 du	 secteur		
financier	 et	 les	 interventions	 dans	 les		
domaines	 de	 l’agriculture,	 du	 déve-	
loppement	des	petites	entreprises,	de		
l’alphabétisation	(fonctionnelle)	et	des	
approches	intégrées,	sans	remettre	en	
cause	le	besoin	de	séparer	les	services	
financiers	 des	 services	 non	 financiers	
d’un	point	de	vue	institutionnel.
	

l		le	 développement	 des	 capacités	
est	 essentiel	 à	 tous	 les	 niveaux	 pour		
le	 renforcement	 du	 secteur	 financier.	
une	perspective	institutionnelle	et	une	
planification	conjointe	des	actions	de	
développement	 des	 capacités	 favo-
risent	 leur	 appropriation	 et	 leur	 inté-
gration	dans	les	plans	de	ressources	et	
stratégies	propres	des	partenaires.	
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l		la	DDc	reconnaît	l’importance	stra-	
tégique	de	la	mobilisation	de	l’épargne,	
en	ce	qu’elle	favorise	l’autonomie	des	
groupes	 cibles,	 des	 institutions	 finan-
cières	et	de	l’économie	nationale.	
	

l		la	DDc	appuie	 le	développement,	
le	 test	 et	 la	diffusion	de	 technologies	
bancaires	 innovantes	 adaptées	 aux	
conditions	locales	susceptibles	d’aider	
les	 institutions	 financières	 rurales	 à	
réduire	les	coûts	de	transaction	relative-
ment	élevés	et	les	risques	associés	aux		
services	dans	le	secteur	agricole.	
	

l		une	 importance	 particulière	 est	
donnée	 à	 la	 capitalisation,	 aux	
échanges	 et	 à	 la	 diffusion	 des	 expé-
riences	et	des	bonnes	pratiques.
	

l		la	qualité	des	pratiques	de	planifi-
cation,	 de	 suivi	 et	 d’évaluation	 et	 la	
«redevabilité	 par	 	 rapport	 aux	 résul-
tats»	 au	 sein	 des	 activités	 du	 secteur	
financier	 de	 la	 DDc	 seront	 amélio-
rées,	sur	la	base	des	méthodes	et	indi-
cateurs	 internationalement	 reconnus	
et	d’un	dialogue	 institutionnel	appro-
fondi	 avec	 les	 partenaires.	 l’accent	
sera	 porté	 sur	 les	 performances	 (de	
développement)	à	la	fois	financières	et	
sociales.

LES PRINCIPAUx AVANTAgES 
COMPARATIFS DE LA DDC EN 
MATIèRE DE DÉVELOPPEMENT 
DU SECTEUR FINANCIER

la	DDc	estime	que	 ses	 avantages	
comparatifs	sont	les	suivants:

	
l		financement	 rural,	 recherche	 de		
	 synergies	avec	des	activités	de	déve-	
	 loppement	rural	complémentaires
	

l		proximité	 avec	 les	 partenaires	 et		
	 compréhension	 des	 contextes		
	 locaux
	

l		capacité	à	 travailler	dans	 le	cadre		
	 d’accords	 multipartenaires	 au		
	 niveau	 de	 la	 distribution	 de	 détail,		
	 des	infrastructures	et	de	la	politique	
	

l		capacité	 à	 prendre	 des	 risques,		
	 à	s’engager	tôt	dans	le	processus	de	
	 développement	d’une	institution	et	à		
	 prolonger	cet	engagement
	

l		appui	 à	 l’innovation	 et	 à	 l’expéri-	
	 mentation
	

l		coopération	 au	 développement	
	 caractérisée	 par	 une	 perspective		
	 à	long	terme	
	

l		Diversité	 des	 instruments	 pouvant		
	 être	utilisés	;	adaptabilité	aux	condi-	
	 tions	et	besoins	locaux
	

l		Développement	 des	 capacités	 à		
	 tous	les	niveaux
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le	 secteur	 financier	 d’un	 pays	
comprend	tous	les	acteurs	 individuels	
et	 institutionnels	du	marché	financier,	
à	 la	 fois	 du	 côté	 de	 l’offre	 et	 de	 la	
demande,	ainsi	que	 le	cadre	 légal	et	
réglementaire	 du	 marché.	 le	 secteur	
financier	 regroupe	 toutes	 les	 activités	
bancaires	ainsi	que	les	autres	activités	
de	constitution	d’actifs,	telles	que	l’as-
surance,	 le	 leasing,	 l’affacturage,	 les	
fonds	de	pension,	 les	 loteries,	etc.	la	
microfinance	constitue	une	partie	inté-
grante	 du	 secteur	 financier,	 qui	 cible	
en	 particulier	 les	 ménages	 pauvres	
et	 les	 petites	 entreprises	 qui	 n’ont	
pas	accès	–	ou	un	accès	réduit	–	aux	
services	financiers	formels.

les	 principaux	 fournisseurs	 de	
services	 financiers	 sont	 les	 banques	
(publiques	 ou	 privées)	 de	 types	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

commercial,	 mutualiste,	 de	 déve-
loppement	 et	 postal,	 les	 institutions	
de	 microfinance	 réglementées,	 les	
compagnies	d’assurance,	 les	sociétés	
commerciales	 et	 autres	 institutions	 fi-
nancières	du	secteur	formel.	le	secteur	
informel	 comprend	 non	 seulement	
les	 groupes	 d’épargne	 villageois,	 les	
groupes	d’entraide,	les	fonds	de	déve-
loppement,	les	ong	financières	et	les	
projets	 temporaires,	 mais	 également	
les	 prêteurs	 privés,	 les	 commerçants,	
les	groupes	traditionnels	d’épargne	et	
de	 crédit	 (tontines,	 clubs	 d’épargne,	
etc.)	 ainsi	 que	 les	 amis	 et	 parents	
proches.	 De	 nombreuses	 coopéra-
tives	d’épargne	et/ou	de	crédit,	d’as-
sociations	et	d’ong	financières	 sont	
enregistrées	mais	non	réglementées	et	
forment	le	secteur	semi-formel.

Définition et fonction 
Du secteur financier

1.

10
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l’infrastructure	 sur	 laquelle	 s’ap-
puie	le	secteur	financier	est	composée	
des	différents	types	de	prestataires	de	
services	(instituts	de	formation,	consul-
tants	 en	 organisation,	 auditeurs,	
sociétés	 spécialisées	 en	 technologie,	
etc.),	 centrales	 des	 risques,	 associa-
tions	et	autres.

le	cadre	politique	et	 réglementaire	
du	secteur	financier	recouvre	les	poli-
tiques,	 lois	et	 réglementations	 sur	 (1)	
les	banques	et	 leur	enregistrement	et	
supervision,	(2)	les	autorités	de	super-
vision	des	banques	et	de	l’assurance,	
(3)	 la	banque	centrale,	et	 (4)	 la	poli-
tique	 monétaire	 et	 la	 politique	 de	
change.	Dans	certains	pays,	 le	cadre	
légal	 et	 réglementaire	 du	 secteur	
financier	couvre	aussi	les	compagnies	
d’assurance.

un	 secteur	 financier	 national	 peut	
fonctionner	 assez	 différemment	 dans	
des	 régions	 ou	 localités	 données	 en	
fonction	 de	 son	 niveau	 de	 maturité,	
des	 caractéristiques	 géographiques,	
socioculturelles,	 économiques,	 poli-
tiques	 et	 historiques	 des	 régions	 ou	
localités	 et	 du	 niveau	 d’infrastructure	
socio-économique.	 Dans	 le	 même	
temps,	 le	 secteur	 financier	 national	
d’un	pays	est	intégré	dans	les	marchés	
financiers	régionaux	et	internationaux.

le	 secteur	 financier	 est	 vital	 pour	
le	 développement	 socioéconomique	
national	du	fait	de	sa	fonction	d’inter-
médiation	–	mobilisation	de	l’épargne	
et	 financement	 des	 investissements.	
le	 bon	 fonctionnement	 des	 marchés	
financiers	est	un	facteur	essentiel	pour	
la	génération	de	revenus	et	d’emplois,	
de	 même	 que	 la	 constitution	 d’actifs	
par	les	petites	entreprises,	les	paysans	
et	 les	ménages.	les	 institutions	finan-
cières	 offrent	 les	 principaux	 services	
suivants	:

	

l		produits	d’épargne	(dont	dépôts	sur		
	 comptes	courants	et	dépôts	à	terme);	
	

l		crédits,	non	seulement	destinés	au		
	 financement	du	fonds	de	roulement		
	 et	 des	 investissements,	 mais	 aussi		
	 à	 la	 consommation	 et	 dépenses	
	 d’urgence;
	

l		paiements	nationaux	et	
	 internationaux	;
	

l		produits	d’assurance	visant	à	atténuer	
	 les	risques.
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encore	aujourd’hui,	seule	une	petite	
partie	de	la	population	pauvre,	écono-
miquement	active,	des	pays	en	déve-
loppement	a	accès	aux	services	finan-
ciers	formels	(notamment	aux	produits	
d’épargne	 et	 de	 crédit).	 la	 grande	
majorité	 continue	 à	 se	 tourner	 vers	
les	 secteurs	 semi-formel	 et	 informel,	
en	 particulier	 vers	 les	 proches	 et	
prêteurs	privés.	 les	 taux	d’intérêt	 très	
élevés	pratiqués	par	les	prêteurs	privés	
conduisent	souvent	à	accroître	l’endet-
tement	 et	 la	 dépendance.	 l’épargne	
informelle	présente	beaucoup	d’insé-
curité	 car	 elle	 est	 exposée	 au	 vol,	 à	
la	 fraude,	 aux	 incendies,	 etc.	 le	 rôle	
clé	 de	 la	 communauté	 internatio-
nale	 en	 matière	 de	 développement	
est	 par	 conséquent	 de	 faciliter	 l’ex-
tension	 rapide	des	 services	 financiers	
institutionnels	à	un	grand	nombre	de	
personnes	pauvres.

la	 situation	 est	 un	 peu	 diffé-
rente	 dans	 les	 économies	 en	 transi-
tion,	 où	 il	 existe	 souvent	 de	 solides	
réseaux	 d’agences.	 mais	 beaucoup	
de	 gens	 hésitent	 toujours	 à	 confier	
leur	 épargne	 aux	 banques,	 à	 cause	
de	 leur	 expérience	 récente	de	 l’infla-
tion	et	des	 faillites	de	banques	ayant	
fait	 suite	 à	 la	 transition	 économique.	
et	toutes	les	économies	en	transition,	y	
compris	celles	des	pays	du	sud-est	de	
l’europe,	font	face	au	même	défi	que	
les	pays	en	développement	en	ce	qui	
concerne	 l’accès	 très	 limité	 au	 crédit	
–	 voire	 le	manque	d’accès	–	pour	 la	
plupart	 des	 paysans	 et	 petites	 entre-

prises	(en	2004,	le	niveau	général	de	
pénétration	du	crédit	dans	les	pays	du	
sud-est	de	l’europe	s’élevait	à	un	tiers	
de	celui	de	la	zone	euro).

Dans	les	pays	du	sud	et	de	l’est,	le	
secteur	 financier	 remplit	 une	 fonction	
spécifique	de	développement	dans	 la	
mesure	où	 il	mobilise	 les	 fonds	 loca-
lement	 disponibles,	 qui	 sont	 souvent	
substantiels,	 et	 encourage	 leur	 réin-
vestissement	 dans	 l’économie	 locale.	
Dans	 ce	 contexte,	 le	 bon	 fonction-
nement	 du	 secteur	 financier	 est	 une	
condition	 préalable	 à	 la	 création	
et	 à	 la	 croissance	 des	 petites	 entre-
prises,	 et	 à	 la	 génération	 d’emplois	
et	 de	 revenus	 qui	 en	 découle	 pour	
une	 grande	 proportion	 de	 la	 popu-
lation,	constituant	ainsi	un	 instrument	
efficace	de	 réduction	de	 la	pauvreté.	
l’accès	aux	services	financiers	aide	les	
ménages	 à	mieux	 gérer	 leurs	 flux	 de	
trésorerie,	 ce	 qui	 leur	 permet	 d’atté-
nuer	les	risques	et	leur	vulnérabilité.	

14

importance 
Du secteur financier

2.
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il	existe	une	corrélation	positive,	véri-
fiée	 par	 l’expérience,	 entre	 le	 niveau	
global	 de	 développement	 du	 secteur	
financier	et	la	croissance	économique	
d’une	part	et	la	croissance	«en	faveur	
des	pauvres»	d’autre	part.	 le	 rôle	de	
développement	du	secteur	financier	en	
soi	a	été	reconnu	sur	le	plan	interna-
tional	depuis	 le	rapport	 sur	 le	Déve-
loppement	 dans	 le	monde	 de	1989.	
la	 déclaration	 du	 millénaire	 des	
nations	 unies	 en	 2000	 a	 souligné	
l’importance	du	secteur	financier	dans	
l’atteinte	de	la	prospérité	et	de	la	paix.	
la	conférence	de	l’onu	à	monterrey	
en	 2002	 a	 appelé	 au	 renforcement	
du	 secteur	 financier	 comme	 action	
de	 développement	 prioritaire.	 les	
directives	sur	les	bonnes	pratiques	en	
microfinance	 publiées	 par	 le	 cgap	
(consultative	group	to	assist	the	poor)	
à	l’intention	des	bailleurs	de	fonds	en	
2006	plaident	pour	la	construction	de	
secteurs	financiers	accessibles	à	tous,	
et	les	nations	unies	ont	souligné	dans	
le	«blue	book»	sur	la	microfinance	fin	
2005	 le	 rôle	 significatif	 de	 services	
financiers	 durables	 et	 affranchis	 des	
subventions	 dans	 la	 lutte	 contre	 la	
pauvreté.

cependant,	 les	 services	 financiers	
ne	peuvent	aider	les	ménages	pauvres	
et	 les	petites	entreprises	à	augmenter	
et/ou	 diversifier	 leurs	 activités	 entre-
preneuriales	 qu’à	 la	 condition	 que	
ceux-ci	 puissent	 également	 accéder	
au	 savoir-faire,	 aux	 services	 d’infras-
tructure	 socio-économiques,	 et	 aux	

marchés	 où	 vendre	 leurs	 produits	 et	
services.	plus	l’environnement	macro-
économique	 et	 l’environnement	 des	
affaires	 est	 propice	 (sans	 parler	 du	
contexte	 légal	 et	 de	 la	 prévalence	
d’un	etat	de	droit),	plus	les	institutions	
financières	 sont	 en	 mesure	 d’opérer	
de	manière	efficiente.

	

	

16
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la	 Direction	 du	 Développement	
et	 de	 la	 coopération	 suisse	 (DDc)	
a	 élaboré	 une	 politique	 relative	 au	
secteur	financier	(fsp	)	pour	fournir	des	
orientations	stratégiques	aux	décideurs	
du	siège	et	des	bureaux	de	coopéra-
tion	de	la	DDc,	aux	agences	d’exécu-
tion	et	aux	consultants	spécialisés,	de	
façon	à	garantir	 la	cohérence	et	 l’ef-
ficacité	des	projets	et	programmes	de	
coopération	dans	 les	pays	du	sud	et	
de	 l’est	 partenaires	 de	 la	 DDc.	 De	
même,	 la	fsp	a	 vocation	à	 servir	 de	
guide	 stratégique	 pour	 les	 organisa-
tions	suisses	et	internationales	dont	les	
projets	 de	développement	 du	 secteur	
financier	sont	totalement	ou	en	partie	
financés	par	la	DDc.	le	point	de	vue	
de	la	DDc	sur	le	thème	du	développe-
ment	du	secteur	financier	au	sein	des	
organisations	 multilatérales	 se	 fonde	
également	sur	cette	politique.

la	fsp	est	régulièrement	revue	à	la	
lumière	des	expériences	de	la	DDc	et	
des	 bonnes	 pratiques	 internationales	
pour	garantir	sa	validité	et,	au	besoin,	
son	 adaptation	 ou	 développement.	
elle	est	 complétée	par	des	directives,	
des	outils	et	d’autres	instruments	pour	
faciliter	sa	mise	en	œuvre.

le	 secteur	 financier	 est	 un	 secteur	
clé	 pour	 le	 développement	 écono-
mique	durable,	dans	lequel	la	DDc	a	
une	longue	et	large	expérience.	la	fsp	
se	 fonde	 sur	 la	 loi	 fédérale	de	1976	
sur	la	coopération	au	développement	
et	 l’aide	 humanitaire	 internationales,	
la	loi	fédérale	de	2007	sur	la	coopé-
ration	avec	les	états	d’europe	de	l’est,	
les	directives	de	la	DDc	et	son	docu-
ment	 de	 stratégie	 2010,	 et	 la	 stra-
tégie	 à	 moyen	 terme	 2008-2011	 de	
la	section	emploi	et	revenus.	il	existe	
d’importantes	complémentarités	entre	
le	 développement	 des	 petites	 entre-
prises,	 l’agriculture	 et	 le	 dévelop-
pement	 rural.	 le	 succès	 des	 projets	
et	 programmes	 dans	 ces	 domaines	
dépend	 du	 bon	 fonctionnement	 du	
système	financier.

la	DDc	et	le	secrétariat	d’etat	à	l’eco-
nomie	(seco)	opérant	tous	deux	dans	
le	 secteur	 financier,	 leurs	 actions	 dans	
ce	domaine	 sont	étroitement	 coordon-
nées.	 la	DDc	 vise	 également	 à	 coor-
donner	son	action	avec	celle	des	autres	
bailleurs	 de	 fonds,	 du	 secteur	 privé	 et	
de	la	société	civile	de	façon	à	optimiser	
l’impact	sur	le	développement.

pour une politique 
Du secteur financier

3 .
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la	DDc	inscrit	la	fsp	dans	ses	stra-
tégies	de	lutte	contre	la	pauvreté.	elle	
appuie	 le	 développement	 du	 secteur	
financier	 dans	 certains	 de	 ses	 pays	
partenaires	 dans	 le	 but	 de	 promou-
voir	 l’emploi	 et	 les	 revenus,	de	 favo-
riser	 l’accumulation	 d’actifs	 par	 les	
ménages	 pauvres,	 les	 individus	 (en	
particulier	 les	 femmes),	 les	 petites	
exploitations	 agricoles	 et	 les	 petites	
entreprises	 grâce	 à	 un	 accès	 fiable	
et	 durable	 à	 des	 services	 financiers	
diversifiés	 et	 adaptés	 à	 la	 demande.	
le	 développement	 du	 secteur	 finan-
cier	contribue	–	directement	et	indirec-
tement	–	à	rendre	la	croissance	favo-
rable	 aux	 pauvres	 et	 à	 réduire	 leur	
vulnérabilité.

la	DDc	vise	à	 renforcer	 le	secteur	
financier	 de	 ses	 pays	 partenaires	 à	
quatre	niveaux:

	

l		les	clients:	en	les	aidant	à	renforcer		
leur	 pouvoir	 de	 négociation	 ainsi		
que	 leurs	 compétences	 en	 finances		
et	en	gestion	afin	de	leur	permettre	de	
négocier	avec	leur	banque.

	

l		les	 institutions	 financières:	 en	 les		
aidant	 à	 devenir	 des	 institutions		
viables	 en	 mesure	 d’optimiser	
leur	 portée	 auprès	 des	 groupes		
cibles	de	la	DDc

	

l		les	 infrastructures	 de	 soutien	 (telle		
que	 réseaux	 et	 associations	 de		
microfinance,	 auditeurs,	 agences		
de	 rating,	 centrales	 des	 risques,		
instituts	 de	 formation,	 fournis-	
seurs	 de	 technologies	 de	 l’informa-	
tion,	 etc.) :	 en	 les	 aidant	 à	 améliorer		
la	 qualité	 des	 services	 qu’ils	 four-	
nissent	 aux	 institutions	 financières.	

	

l		les	institutions	de	réglementation	et		
de	 supervision,	 et	 les	 gouverne-	
ments:	 en	 les	 conseillant	 dans	 la		
création	 d’un	 cadre	 légal	 et	 régle-	
mentaire	 habilitant	 pour	 le	 secteur		
financier.

les	stratégies	nationales	spécifiques	
définissent	les	niveaux	de	coopération	
et	 les	 rôles,	 instruments	 spécifiques	
et	 domaines	 d’expertise	 que	 la	 DDc	
prévoit	 d’utiliser	 dans	 la	 coordina-
tion	avec	les	partenaires	locaux	et	les	
autres	bailleurs	de	 fonds,	sur	 la	base	
des	avantages	comparatifs	respectifs.

2120

objectif De la DDc 
Dans l’appui 
au secteur financier

4 .
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la	 stratégie	 de	 la	 DDc	 consiste	 à	
soutenir	 ses	 partenaires	 dans	 leur	
propre	développement,	tout	en	visant	
la	 pérennité	 et	 la	 portée	 maximale	
(accès),	 c’est-à-dire	 en	 s’efforçant	
d’atteindre	le	quart	supérieur	droit	du	
diagramme	 ci-dessous.	 Divers	 instru-
ments	financiers	et	non-financiers	(par	
exemple	développement	personnel	et	
organisationnel)	 peuvent	 être	 utilisés	
dans	 cet	 objectif,	 en	 fonction	 des	
conditions	et	besoins	locaux.

2322

orientation stratégique 
De la politique 
Du secteur financier

5 .
services financiers pérennes 

avec faible portée auprès 
des clients cibles.

services financiers 
pérennes qui touchent 
les clients cibles.

services financiers 
fortement subventionnés 

avec faible portée auprès des 
clients cibles.

services financiers 
fortement subventionnés 
qui touchent les clients 
cibles.
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l		une	gestion	conforme	aux	“bonnes		
pratiques”	 visant	 à	 maintenir	 ou	 à	
atteindre	 la	 pérennité	 financière	 et	
institutionnelle.	 cela	 requiert	 une	
ouverture	 suffisante	 pour	 développer,	
tester,	 introduire	et	adapter	des	 tech-
nologies	 bancaires	 innovantes	 qui	
aident	à	réduire	les	coûts	de	transac-
tion	et	les	risques	associés	aux	services	
destinés	aux	groupes	cibles.
l		une	 attention	 particulière	 portée	 à	
la	 mobilisation	 de	 l’épargne	 en	 tant	
que	 service	 répondant	 aux	 besoins	
(voir	ci-dessus)	et	respectant	une	saine	
structure	des	dettes.
l	 le	 développement	 précoce	 de	
systèmes	 de	 contrôle	 interne,	 d’éva-
luation	transparente	des	perfomances	
et	de	rapport	sur	une	base	régulière.
l		les	bonnes	pratiques	en	matière	de	
gouvernance	et	l’importance	accordée	
au	développement	du	personnel	et	du	
leadership.

C)	l’infrastructure	du	système	finan-
cier:	en	soutenant	des	réseaux	et	des	
associations	 d’institutions	 financières,	
des	 établissements	 de	 formation,	 des	
agences	 de	 rating,	 des	 centrales	 de	
risque,	des	auditeurs,	des	systèmes	de	
transfert	 et	 de	 paiement,	 des	 presta-
taires	en	technologies	de	l’information	
et	fournisseurs	d’assistance	technique,	
etc.	l’appui	est	particulièrement	néces-
saire	–	et	peut	servir	de	 levier	signifi-
catif	–	dans	les	pays	partenaires	où	le	
faible	niveau	de	qualité	de	tels	établis-
sements	 constitue	 un	 goulot	 d’étran-	
glement	 sérieux	 pour	 le	 développe-
ment	du	secteur	financier.

D)	 le	 cadre	 politique,	 réglemen-
taire	 et	 de	 supervision	 du	 secteur	
financier:	en	appuyant	 les	 institutions	
de	 réglementation	 et	 de	 supervision	
et	 la	 réforme	du	 secteur	 financier	 en	
coordination	et	en	collaboration	avec	
la	banque	mondiale,	le	fonds	moné-
taire	international	et	d’autres	bailleurs	
de	fonds	dans	les	pays	partenaires	où	
ce	cadre	entrave	le	développement	du	
secteur	financier.

De	façon	générale,	la	DDc	accorde	
la	 priorité	 aux	 zones	 rurales	 et	 au	
développement	 des	 capacités	 dans	
son	 programme	 de	 développement	
du	 secteur	 financier.	 en	 outre,	 l’ac-
cent	est	mis	aux	niveaux	d’intervention	
suivants:	appui	aux	groupes	cibles	(la	
demande),	institutions	financières	choi-
sies	 («stratégiques»)	 et	 renforcement	
de	 l’infrastructure	 du	 secteur	 finan-
cier.	Dans	ses	pays	partenaires	les	plus	
importants	et	sur	la	base	des	stratégies	
nationales	 spécifiques,	 la	 DDc	 peut	
également	 contribuer	 au	 développe-
ment	 de	 cadres	 réglementaires	 et	 de	
supervision	 plus	 favorables,	 en	 parti-
culier	 en	 collaboration	 avec	 d’autres	
bailleurs	de	fonds	bilatéraux	et	multi-
latéraux.	Dans	ces	cas-là,	il	est	impor-
tant	 que	 la	 DDc	 puisse	 mettre	 son	
expérience	à	profit	dans	la	pratique	et	
qu’un	savoir-faire	approprié	soit	mobi-
lisé	 au	 profit	 des	 partenaires	 locaux	
ou	dans	le	cadre	d’échanges	au	plan	
international.

2524

Dans	la	poursuite	de	l’objectif	et	de	
la	 stratégie	 mentionnés	 plus	 haut,	 la	
DDc	appuie	ses	partenaires	au	travers	
de	mesures	ciblant:

A)	 la	 demande:	 en	 renforçant	 le	
capital	 social	 et	 les	 connaissances	
financières	 des	 ménages	 et	 individus	
(notamment	des	femmes)	pauvres,	des	
petites	 exploitations	 et	 petites	 entre-
prises	 de	 façon	 à	 faciliter	 leur	 accès	
aux	services	financiers.	le	capital	social	
renvoie	à	la	capacité	d’organisation	et	
de	connaissances	d’un	groupe	néces-
saire	 à	 mobiliser	 des	 ressources	 ex-
terne	 et	 internes	 aux	 membres	 et	 de	
les	 utiliser	 pour	 le	 bénéfice	 commun	
du	 groupe:	 par	 exemple	 accumuler	
des	 actifs,	 renforcer	 le	 pouvoir	 de	
négociation,	 changer	 ou	 influencer	
des	 facteurs	 locaux	 ayant	 un	 impact	
sur	leur	vie.

la	DDc	n’intervient	pas	directement	
auprès	 de	 ses	 groupes	 cibles,	 mais	
par	 l’intermédiaire	 d’organisations	
d’appui	 (associations	 de	 membres,	
groupes	 d’entraide)	 qui	 aident	 les	
groupes	 cibles	 à	 se	 démarginaliser	
grâce	au	choix	et	à	l’utilisation	effec-
tive	de	services	financiers	appropriés.	a	
ce	moment-là	seulement,	les	groupes	
cibles	peuvent	connaître	une	progres-
sion	sociale	et	économique	par	l’accès	
aux	services	financiers	formels.	le	plus	
souvent,	 cette	 progression	 nécessi-
tera	également	 l’accès	à	des	services	
non	financiers	et	l’accès	aux	marchés.	
c’est	 pourquoi	 la	 DDc	 s’efforce	 de	
promouvoir	 également	 l’accès	 de		
	

ses	groupes	cibles	à	des	services	non	
financiers,	 tels	 que	 l’alphabétisation	
fonctionnelle,	 les	 services	 d’appui	
aux	 entreprises,	 les	 services	 sociaux	
et	 d’infrastructure.	 la	 prestation	 de	
services	 non	 financiers	 doit	 cepen-
dant	 être	 organisée	 séparément	 des	
services	financiers.

la	DDc	prête	attention	aux	 lois	 et	
réglementations	 sur	 l’environnement	
afin	de	contribuer	à	la	pérennité	envi-
ronnementale	 des	 activités	 commer-
ciales	de	ses	groupes	cibles.	l’utilisa-
tion	pérenne	des	ressources	naturelles	
détermine	la	qualité	et	la	productivité	
à	 long	terme	des	systèmes	de	subsis-
tance	des	groupes	cibles	de	la	DDc.

b)	l’offre:	en	appuyant	uniquement	
les	institutions	financières	qui	(1)	ont	le	
potentiel	d’étendre	de	manière	signifi-
cative	leurs	services	aux	groupes	cibles	
de	la	DDc	tout	en	couvrant	leurs	coûts	
aux	 conditions	du	marché	et	 dans	 le	
cadre	 légal	 existant,	 et	 (2)	 partagent	
la	même	vision	du	développement	que	
la	DDc	et	s’engagent	à	 la	mettre	en	
œuvre	 dans	 un	 laps	 de	 temps	 déter-
miné	suivant	les	principes	suivants:

	
l		un	 service	 à	 la	 clientèle	 et	 des		
produits	 financiers	 orientés	 sur	 la		
demande	 qui	 répondent	 réelle-	
ment	 aux	 besoins	 des	 groupes	 cibles		
de	 la	 DDc.	 une	 attention	 particu-	
lière	est	portée	aux	produits	d’épargne	
sûrs	et	accessibles	pour	 les	 segments	
inférieurs	 de	 la	 population	 pauvre.	

	



PoLiTiQue Pour Le DÉVeLoPPeMeNT Du seCTeur FiNANCier   Mise à jour 2007

les	 principes	 opérationnels	 de	 la	
politique	 du	 secteur	 financier	 sont	
décrits	 ci-dessous	 en	 fonction	 des	
niveaux	 d’intervention	 et	 des	 acteurs	
principaux	que	 la	DDc	soutient	dans	
le	 cadre	 de	 son	 action	 de	 renforce-
ment	 du	 secteur	 financier	 dans	 les	
pays	partenaires.

	
	 Comment aider les ménages 

pauvres et les petites entreprises 
à accéder aux services financiers 
(actions sur la demande)?

les	principes	opérationnels	clés	de	la	
fsp	 dans	 l’appui	 aux	 clients	 actuels	 et	
potentiels	sont:	

	
l		orientation	 sur	 les	 groupes	 cibles:		
conformément	 à	 son	 objectif	 primor-	
dial	 de	 réduction	 de	 la	 pauvreté,	 la		
DDc	 cible	 les	 ménages	 et	 individus		
pauvres,	 les	 petites	 exploitations		
agricoles	 et	 petites	 entreprises	 dans		
tous	 les	 secteurs	 de	 l’économie.		
une	 attention	 particulière	 est	 portée		
aux	 régions	 rurales	 et	 aux	 femmes		
sur	 la	 base	 de	 leur	 situation	 socio-	
culturelle	et	économique.

	
l		renforcement	du	capital	humain	et		
social	de	ces	groupes	cibles	par	 l’in-	
termédiaire	 d’organisations	 d’appui		
spécialisées.	 la	 capacité	 des	
pauvres	 à	 traiter	 avec	 les	
banques	 est	 important	 pour	 que		
ceux-ci	 puissent	 avoir	 accès	 à	 des		
services	 financiers	 diversifiés,	 fiables		
et	adaptés	aux	besoins.

l		synergies	 avec	 d’autres	
programmes	 de	 dévelop-
pement,	 notamment	 dans		
le	 domaine	 du	 développement	
des	 petites	 entreprises	 et	 du	 déve-	
loppement	 rural	 (lien	 avec	 la	 forma-	
tion	à	 la	gestion	d’entreprise	et	avec		
les	 services	 infrastructurels	 comme		
l’éducation,	 les	 transports,	 etc.).	 les		
personnes	 très	 pauvres	 en	 particulier		
ne	 peuvent	 utiliser	 les	 services	 finan-	
ciers	 de	 manière	 efficace	 que		
s’ils	 ont	 par	 ailleurs	 accès	 à	 certains		
services	 non	 financiers	 (par	 ex.		
alphabétisation	fonctionnelle).

	
l		protection	 des	 consommateurs,		
qui	 peut	 prendre	 la	 forme	 d’initia-	
tion	 aux	 notions	 financières,	 de		
divulgation	 des	 conditions	 du	 crédit,		
etc.	 les	 gains	 d’efficience	 dans	 les		
institutions	 financières	 et	 le	 dévelop-	
pement	 d’un	 cadre	 politique	 favori-	
sant	 la	 concurrence	 pour	 faire		
baisser	les	taux	intérêts	sont	également		
des	mesures	potentiellement	efficaces.
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autres	 types	 de	 prestataires	 de		
services	 financiers	 semi-formels	 d’un		
côté,	 et	 des	 institutions	 financières		
formelles	 d’un	 autre	 côté	 (alliances		
stratégiques).	 cette	 approche		
de	 facilitation	 des	 liens	 contribue		
à	 réduire	 à	 la	 fois	 les	 risques	 (grâce		
à	 la	 «garantie	 sociale»)	 et	 les	 coûts		
de	 transaction	 (les	 groupes	 de		
clients	 prenant	 en	 charge	 certaines		
tâches	de	la	prestation	de	service).	

la	 DDc	 peut	 faciliter	 le	 processus		
de	mise	en	relation	par	(1)	le	renforce-
ment	 institutionnel	 des	 groupes	 d’en-
traide	en	vue	d’augmenter	 leur	capital	
social,	 notamment	 leur	 connaissance	
des	 notions	 financières,	 leur	 capa-
cité	 d’accumulation	 d’actifs,	 leur	 soli-
dité	 organisationnelle	 et	 leur	 pouvoir	
de	 négociation	 ;	 (2)	 le	 renforcement	
institutionnel	 des	 ong,	 associations,	
etc.,	d’un	côté,	et	des	institutions	finan-
cières	 de	 l’autre,	 par	 la	 formation	 du	
personnel;	(3)	l’identification	des	parte-
naires	 et	 l’appui	 à	 la	 négociation	 des	
contrats	de	partenariat	;	et	(4)	la	réduc-
tion	 des	 risques	 en	 garantissant	 un	
certain	 pourcentage	 du	 portefeuille	 de	
crédits	des	institutions	financières	colla-
borant	 avec	 des	 partenaires	 informels.	

l		la	DDc	s’efforce	de	faciliter	l’accès		
durable	 à	 des	 services	 financiers		
de	 la	 manière	 la	 plus	 efficiente.		
c’est	 pourquoi	 l’approche	 dite	 de		
«downscaling»	 (aller	 à	 une	 échelle		
plus	 basse)	 est	 considérée	 comme		
une	 stratégie	 pertinente,	 particuliè-	
rement	 en	 ce	 qui	 concerne	 le	 finan-	

cement	 des	 petites	 entreprises	 et		
dans	 le	 cas	 de	 marchés	 financiers		
plus	 matures	 dans	 lesquels	 exis-	
tent	 des	 réseaux	 étendus	 d’agences		
bancaires	 (par	 exemple	 dans		
certains	pays	d’europe	de	l’est).	l’en-	
gagement	et	 les	stratégies	employées		
par	 les	 banques	 pour	 cibler	 les		
petites	entreprises	et/ou	 les	 segments		
de	 marché	 pauvres	 sont	 essentiels		
pour	 la	 réussite	 de	 cette	 approche.		
l’appui	 apporté	 par	 la	 DDc	 à	 des		
banques	 complètement	 opération-	
nelles	 pour	 étendre	 leur	 portée	 aux		
groupes	cibles	 sur	une	base	pérenne		
et	 rentable	 peut	 couvrir	 le	 finance-	
ment	 de	 l’assistance	 technique	 et	 de		
la	 formation	 dans	 des	 domaines	 tels		
que	 le	 développement	 de	 produits,		
le	 calcul	 des	 coûts	 et	 le	 marketing,		
l’ajustement	 des	 systèmes	 d’infor-	
mation	 de	 gestion	 (sig),	 les	 rela-	
tions	clientèle,	etc.
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 Comment appuyer les institu-
 tions financières dans leur 
 ciblage des ménages pauvres, 
 des petits paysans et petites 
 entreprises en tant que clientèle 
 stratégique (actions sur l’offre)

les	principes	opérationnels	 clés	de	
la	 fsp	 pour	 appuyer	 les	 institutions	
financières	 qui	 ciblent	 ou	 souhaite-
raient	 cibler	 les	 ménages	 pauvres,	
petits	 paysans	 et	 petites	 entreprises	
pour	en	faire	leur	clientèle	stratégique	
sont	les	suivants:

	

l		l’appui	 n’est	 fourni	 qu’aux	 institu-	
tions	dotées	d’une	vision	claire	de	 la		
prestation	 de	 services	 financiers		
durables	 aux	 groupes	 cibles	 de	 la		
DDc.	 ces	 institutions	 doivent	 être		
financièrement	 et	 institutionnel-	
lement	 viables,	 ou	 en	 passe	 de	 le		
devenir.

c’est	 pourquoi	 les	 fonds	 de	 crédit		
rotatifs	 sont	 généralement	 exclus,		
car	 ils	 tendent	 à	 être	 gérés	 par	
des		personnes	dénuées	des	qualifica-	
tions	 techniques	 requises,	 en	 parti-.	
culier	 lorsqu’il	 s’agit	de	composantes	
de	 projets	 de	 développement	 non	
financier.	 ces	 composantes	 parvien-
nent	rarement	à	couvrir	leurs	coûts,	ont	
une	portée	limitée	auprès	des	clients	et	
doivent	 souvent	procéder	à	des	arbi-
trages	 entre	 les	 différents	 objectifs	
qu’ils	poursuivent:	 sociaux,	économi-
ques	 et	 spécifiques	 au	 projet.	 toute-
fois,	 dans	 certains	 cas	 exceptionnels,	
en	 l’absence	d’autres	options	 viables	

et	s’ils	sont	conçus	et	gérés	de	manière	
professionnelle,	ces	fonds	peuvent	être	
utilisés	dans	le	cadre	d’une	activité	de	
recherche-action	sur	les	services	finan-
ciers	 innovants.	 ces	 fonds	 doivent	
néanmoins	être	institutionnalisés	aussi	
tôt	que	possible	et	 leur	propriété	doit	
être	claire.	

	 	
l		les	nouvelles	institutions	financières		
ne	 doivent	 être	 appuyées	 que	 s’il		
n’existe	 pas	 d’institutions	 établies	 ou		
si	 celles-ci	ne	 souhaitent	pas	étendre		
leurs	 services	 aux	 groupes	 cibles		
de	 la	 DDc	 d’une	 manière	 financiè-	
rement	et	institutionnellement	pérenne.	
l’appui	 à	 la	 création	 de	 nouvelles	
institutions	 finanicères	 nécessite	
normalement	 un	 soutien	 à	 long	
terme	 et	 des	 financements	 élevés	
pendant	 dix	 ans	 au	 moins,	 le	 temps	
que	 la	 nouvelle	 institution	 atteigne	
un	 niveau	 de	 maturité	 suffisant	 pour	
être	économiquement	viable.	le	délai	
nécessaire	pour	atteindre	la	pérennité	
financière	et	institutionnelle	peut	cepen-
dant	être	réduit	de	manière	significative	
si	 des	 institutions	 financières	 établies	
sont	prêtes	à	apporter	leurs	ressources	
humaines,	 leur	savoir	 faire	en	mana-
gement	 et	 leurs	 systèmes	 de	 gestion.	
Dans	 cette	 situation,	 la	 DDc	 peut	
couvrir	une	partie	des	coûts	de	démar-
rage	 et	 faciliter	 l’accès	 à	 des	 inves-	
tisseurs	(sociaux).

l		la	 DDc	 peut	 créer	 des	 liens	 entre		
les	 groupes	 d’entraide	 existants	 ou		
nouveaux,	 les	 associations,	 ong	 et		
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l	 Des	 prêts	 peuvent	 être	 néces-	
	 saires	 pour	 le	 refinancement		
	 aussi	 longtemps	 que	 l’accès	 au		
	 crédit	et	aux	participations	en	fonds		
	 propres	 sur	 les	 marchés	 nationaux		
	 et	internationaux	n’est	pas	possible.	
l		Des	garanties	ou	autres	instruments		
	 peuvent	 être	 nécessaires	 pour		
	 faciliter	 le	 développement	 des		
	 marchés	 de	 refinancement	 locaux	
	 de	 façon	 à	 soutenir	 la	 croissance		
	 des	 institutions	 financières	 servant		
	 les	pauvres.
l		participations	 en	 fonds	 propres	 ou		
	 quasi-fonds	 propres	 dans	 des	 cas		
	 spécifiques,	 conformément	 aux		
	 directives	 séparées	 de	 la	 DDc.		
	 cependant,	 le	 seco,	 les	 fonds		
	 sociaux	 et	 commerciaux	 d’inves-	
	 tissementen	microfinance,	les	institu-	
	 tions	de	financement	internationales		
	 et	d’autres	intermédiaires	spécialisés	
	 ont	 des	 avantages	 comparatifs	
	 en	 matières	 de	 bonne	 gouver-	
	 nance	et	de	levier	financier.
	

l		les	 instruments	 de	 capital	 risque		
(essentiellement	 des	 subventions	 ou		
garanties)	 visent	 à	 partager	 les		
risques	 encourus	 par	 les	 institutions		
financières	 lorsqu’elles	 dévelop-	
pent	 et	 testent	 de	 nouveaux	 produits		
et	 innovent	 dans	 le	 but	 de	 réduire		
les	 coûts	 de	 transaction	 et	 d’étendre		
la	 portée	 auprès	 des	 clients	 pauvres		
et	des	zones	rurales.

Comment soutenir 
l’infrastructure d’un secteur 
financier ?

la	 DDc	 peut	 soutenir	 la	 création	
et	 le	 renforcement	 institutionnel	 des	
réseaux	 et	 associations	 de	 microfi-
nance,	 des	 organismes	 de	 forma-
tion,	 des	 centrales	 de	 risques,	 des	
agences	d’évaluation	et	des	organisa-
tions	faîtières,	et	le	développement	des	
marchés	de	services	essentiels	pour	les	
institutions	financières:	c.-à-d.	services	
d’audit,	de	technologies	de	l’informa-	
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l		etant	donné	le	peu	de	banques	inté-	
ressées	 à	 servir	 les	 clients	 pauvres		
des	 zones	 rurales,	 l’approche	 dite		
de	 «upscaling»,	 consistant	 à	 étendre		
la	portée	des	prestataires	de	microfi-	
nance,	 est	 toujours	 très	 pertinente		
au	 sud.	 les	 prestataires	 de	 services		
de	 microfinance	 dotés	 d’une	 vision	
et	 d’un	 potentiel	 de	 viabilité	 écono-
mique	et	de	large	portée	sont	renforcés	
de	 façon	à	 favoriser	 leur	 transforma-
tion	 en	 institutions	 réglementées.	 la	
DDc	peut	fournir	un	appui	couvrant	le	
développement	des	capacités	et	 l’as-
sistance	 technique,	 et	 faciliter	 l’accès	
aux	 marchés	 financiers	 nationaux	 ou	
–	 lorsque	ce	n’est	possible	ou	pas	 la	
meilleure	 option	 –	 aux	 fonds	 d’in-
vestissement	 en	 microfinance	 régio-
naux	 ou	 internationaux	 et	 aux	 inves-
tisseurs	 privés	 aussi	 tôt	 que	 possible.	
cela	contribue	à	améliorer	la	gouver-
nance,	 l’orientation	 stratégique	 et	 le	
levier	financier.

	
l		Dans	 le	 contexte	 de	 la	 dérégle-	
mentation	 ou	 de	 la	 transformation		
du	 secteur	 financier	 des	 ex-écono-	
mies	 socialistes,	 la	 DDc	 peut		
également	 aider	 à	 la	 restructura	
tion	 des	 banques	 de	 développe-	
ment	 et	 banques	 agricoles	 et	 des		
institutions	 faîtières.	 une	 condi-	
tion	 préalable	 à	 l’appui	 de	 la	 DDc		
est	que	ces	 institutions	endossent	des		
rôles	 stratégiques	 vis-à-vis	 des	 insti-	
tutions	 financières	 de	 détail	 servant		
les	 groupes	 cibles.	 ce	 rôle	 peut		
prendre	 la	 forme	 de	 re-finance-	
ments,	 de	 garanties,	 de	 participa-
tions	 au	 capital,	 de	 titrisation	 et		

d’autres	 services.	 l’assistance	 de	 la		
DDc	 doit	 dépendre	 de	 la	 validité		
de	 la	 structure	 des	 fonds	 propres		
et	 de	 la	 gouvernance,	 de	 la	 gestion		
professionnelle	 et	 de	 l’absence	 d’in-	
terférence	politique.

Quels sont les instruments 
opérationnels d’appui aux 
institutions financières?

en	 fonction	 des	 besoins	 et	 des	
circonstances,	 la	DDc	peut	employer	
les	instruments	opérationnels	suivants,	
seuls	ou	en	combinaison:

	

l		renforcement	 institutionnel	 par	 le		
développement	 des	 ressources		
organisationnelles	 et	 humaines.		
ceci	peut	comprendre	la	planification	
stratégique	 et	 les	 projections	 finan-
cières,	 les	 processus	 de	 changement	
organisationnel,	 l’introduction	 et	 le	
développement	des	systèmes	de	gestion	
clés	(par	exemple	sig,	contrôle	et	audit		
interne,	 gestion	 des	 risques,	 gestion		
des	liquidités,	etc.),	ainsi	que	le	déve-	
loppement	 de	 produits	 et	 le	 marke-	
ting,	etc.,	impliquant	à	la	fois	de	l’as-	
sistance	technique	et	de	la	formation.		
	

l		les	 instruments	 financiers,	 dépen-	
dant	 du	 stade	 de	 développement		
des	institutions	concernées:

l	 Des	 subventions	 destinées	 à	 cofi-	
	 nancer	 les	 coûts	 de	 démarrage	 et		
	 d’expansion	peuvent	être	requises	et		
	 justifiées	 de	 manière	 temporaire		
	 suivant	 une	 diminution	 progres-	
	 sive	des	montants.

30



multilatéraux.	etant	donné	le	rôle	impor-
tant	 des	 coopératives	 d’épargne	 et	 de	
crédit	 dans	 les	 zones	 rurales,	 la	 régle-
mentation	de	ces	coopératives	intéresse	
particulièrement	la	DDc.

introduire	 ou	 étendre	 les	 mesures	
réglementaires	 applicables	 aux	 institu-
tions	 de	 microfinance	 requiert	 la	 plus	
grande	prudence	pour	ne	pas	entraver	
la	 croissance	 des	 institutions	 semi-
formelles.	 cela	 requiert	 également	 le	
développement	précoce	d’une	capacité	
de	supervision	spécialisée.

les	instruments	qui	peuvent	être	utilisés	
pour	 soutenir	 le	 développement	 d’un	
cadre	 politique	 et	 réglementaire	 favo-
rable	sont	les	suivants:	travail	analytique	
qualifié,	visites	d’échange	et	séminaires,	
assistance	 technique	 et	 développement	
des	capacités	des	autorités	de	réglemen-
tation	et	de	supervision.

	
	 Quelles priorités et quels prin-

cipes opérationnels généraux ont 
été définis par la DDC en matière 
de développement du secteur 
financier?
	

l	 les	 principaux	 avantages	 compa-	
ratifs	de	la	DDc	en	matière	de	déve-
loppement	 du	 secteur	 financier	 sont	
les	suivants:
l	 financement	 rural,	 recherche	 de		
	 synergies	avec	des	activités	de	déve-	
	 loppement	rural	complémentaires
l	 proximité	 avec	 les	 partenaires	 et		
	 compréhension	des	contextes	locaux	

l	 capacité	à	 travailler	dans	 le	cadre		
	 d’accords	 multipartenaires	 au		
	 niveau	 de	 la	 distribution	 de	 détail,		
	 des	infrastructures	et	de	la	politique	
l	 capacité	 à	 prendre	 des	 risques,	 à		
	 s’engager	 tôt	dans	 le	processus	de		
	 développement	d’une	institution	et	à		
	 prolonger	cet	engagement
l	 appui	 à	 l’innovation	 et	 à	 l’expéri-	
	 mentation
l	 coopération	 au	 développement		
	 caractérisée	par	une	perspective	de		
	 long	terme	
l	 Diversité	 des	 instruments	 pouvant		
	 être	utilisés;	adaptabilité	aux	condi-	
	 tions	et	besoins	locaux
l	 Développement	 des	 capacités	 à		
	 tous	les	niveaux.

	
l	 sur	la	base	d’une	analyse	sectorielle,	
la	 DDc	 conçoit	 des	 stratégies	 natio-
nales	 spécifiques	 prenant	 en	 compte	
les	priorités	locales,	les	partenariats	et	
les	avantages	comparatifs	de	la	DDc.	
elle	cible	ses	interventions	sur	les	zones	
géographiques	et	 les	activités	où	elle	
peut	 le	mieux	mobiliser	 son	expertise	
et	capitaliser	son	expérience.	sur	cette	
base,	la	DDc	harmonise	et	aligne	ses	
contributions	 avec	 a)	 le	 développe-
ment	 des	 marchés	 financiers	 locaux	
servant	 les	 ménages	 pauvres,	 les	
paysans	 et	 les	 petites	 entreprises,	 b)	
les	 stratégies	 nationales	de	 réduction	
de	la	pauvreté	et	c)	la	réalisation	des	
objectifs	du	millénaire	pour	le	Déve-
loppement	(mDgs).
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tion,	de	développement	des	ressources	
humaines,	etc.	plus	les	services	de	ces	
organisations	 sont	 qualifiés,	 plus	 ils	
permettent	aux	 institutions	 financières	
d’améliorer	leurs	propres	services	aux	
groupes	cibles	de	la	DDc.

il	existe	une	grande	variété	d’instru-
ments	 pour	 renforcer	 l’infrastructure	
d’un	secteur	financier.	ceux-ci	incluent	
l’assistance	 technique,	 l’organisation	
et	 le	 cofinancement	 de	 partenariats	
nationaux	et	internationaux,	les	visites	
d’échange,	les	stages,	le	travail	analy-
tique	 sur	 la	qualité,	 les	 séminaires	 et	
conférences.	améliorer	la	qualité	et	la	
circulation	 de	 l’information	 entre	 les	
institutions	 financières,	 leurs	 clients,	
les	investisseurs	et	le	grand	public	peut	
aussi	constituer	une	intervention	efficace.

la	 DDc	 peut	 également	 soutenir	
des	 améliorations	 du	 cadre	 légal	
applicable	 aux	 transactions	 finan-
cières,	lorsque	celles-ci	ont	un	impact	
important	 sur	 les	 activités	 des	 institu-
tions	 financières	 et	 de	 leurs	 clients,	
telles	 que	 les	 lois	 générales	 relatives	
aux	 contrats	 et	 à	 la	 propriété	 et	 les	
lois	 sur	 les	 garanties.	 ces	 dernières	
dépendent	de	la	nature	du	système	de	
cadastre,	des	règlementations	relatives	
aux	 hypothèques	 et	 aux	 saisies,	 ainsi	
que	de	la	qualité	du	système	judiciaire.

Comment soutenir le cadre 
politique et réglementaire du 
secteur financier ?

Des	réformes	du	secteur	financier	sont	
nécessaires	 dans	 la	 plupart	 des	 pays	
partenaires	 pour	 renforcer	 la	 concur-
rence	de	façon	à	favoriser	l’amélioration	
et	la	baisse	des	coûts	des	services.	cela	
nécessite	non	seulement	une	législation	
bancaire	 favorable	 au	 développement	
des	 institutions	 financières	 mais	 égale-
ment	des	dispositifs	de	 supervision	effi-
caces	et	non	bureaucratiques.	

les	institutions	financières	doivent	être	
en	mesure	de	déterminer	le	taux	d’intérêt	
qui	leur	permet	de	couvrir	leurs	coûts	en	
fonction	de	leur	stratégie	de	gestion.	les	
mesures	gouvernementales	de	plafonne-
ment	des	taux	d’intérêt	empêchent	géné-
ralement	 les	 institutions	 financières	 de	
servir	les	clients	pauvres.	un	environne-
ment	favorisant	la	concurrence,	combiné	
à	des	mesures	facilitant	la	réduction	des	
coûts	de	transaction	s’avère	plus	efficace	
pour	faire	baisser	les	taux	d’intérêt.

Dans	 les	 pays	 où	 la	 DDc	 a	 des	
programmes	en	cours	et	une	expérience	
substantielle	 en	 matière	 d’appui	 au	
secteur	financier,	et	si	 l’expertise	néces-
saire	peut	être	mobilisée	localement	ou	
au	 niveau	 international,	 la	 DDc	 peut	
s’engager	dans	un	dialogue	politique	et	
dans	 des	 processus	 d’innovation	 et	 de	
réforme	 de	 l’environnement	 réglemen-
taire	et	de	supervision,	en	étroite	coor-
dination	avec	 les	autres	bailleurs	bi-	et	
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outre	 le	 renforcement	 du	 capital	
social	et	de	l’éducation	financière	de	ses	
groupes	cibles	dans	les	zones	rurales,	la	
DDc	peut	techniquement	et	financière-
ment	appuyer	les	mesures	telles	que	le	
développement	 et	 le	 test	 de	 nouveaux	
produits,	 de	 méthodologies	 de	 presta-
tion	de	services	et	de	systèmes	locaux	de	
mutualisation	des	risques.	

l	 une	 importance	 particulière	 est	
donnée	 à	 la	 capitalisation,	 aux	
échanges	 et	 à	 la	 diffusion	 des	 expé-
riences	et	des	bonnes	pratiques.	la	DDc	
appuie	par	conséquent	des	réseaux	et	
conférences	 nationales,	 régionales	 et	
internationales,	et	participe	activement	
à	 des	 comités	 internationaux	 et	 des	
initiatives	globales	telles	que	le	cgap.	
la	DDc	se	préoccupe	d’appuyer	et	de		
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

faciliter	la	mise	en	œuvre	des	connais-	
sances	 et	 bonnes	 pratiques	 du	
secteur	 au	 sein	 de	 son	 organisation	
et	 dans	 le	 cadre	 de	 ses	 partenariats.	

l	 la	 qualité	 des	 pratiques	 de	 plani-
fication,	 de	 suivi	 et	 d’évaluation	 et	 la	
”redevabilité	par	rapport	aux	résultats”	
au	sein	des	activités	du	secteur	finan-
cier	de	la	DDc	seront	améliorées,	sur	
la	 base	 des	 méthodes	 et	 indicateurs	
internationalement	 reconnus	 et	 d’un	
dialogue	institutionnel	approfondi	avec	
les	partenaires.	l’accent	sera	porté	sur	
les	performances	à	la	fois	financières	et	
sociales	et	des	évaluations	seront	systé-
matiquement	 réalisées	 pour	 compiler	
les	 enseignements	 au	 niveau	 institu-
tionnel	et	pour	améliorer	les	politiques	
et	 pratiques	 de	 développement	 des	
secteurs	financiers	de	la	DDc.
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l	 la	DDc	s’emploie	à	capitaliser	 les	
synergies	 potentielles	 entre	 ses	 diffé-
rentes	 activités	 dans	 le	 champ	 du	
développement	 du	 secteur	 financier,	
de	 l’agriculture,	 du	 développement	
des	 petites	 entreprises,	 de	 l’alphabé-
tisation	 (fonctionnelle)	 et	 des	 appro-
ches	intégrées	(telles	que	les	initiatives	
de	développement	économique	local),	
sans	 remettre	 en	 cause	 le	 besoin	 de	
séparer	 les	 services	 financiers	 des	
services	 non	 financiers	 d’un	 point	 de	
vue	institutionnel.

l	 le	 développement	 des	 capacités	
est	 essentiel	 à	 tous	 les	 niveaux	 pour	
le	 renforcement	 du	 secteur	 financier.	
Dans	 ce	 domaine,	 l’appui	 doit	 être	
adapté	aux	ressources	disponibles	des	
partenaires	et	peut	devenir	très	sélectif	
et	limité	dans	le	temps.	une	perspec-
tive	institutionnelle	et	une	planification	
conjointe	 des	 actions	 de	 développe-
ment	des	capacités	favorisent	l’appro-
priation	et	l’intégration	dans	les	plans	
de	ressources	et	stratégies	propres	des	
partenaires.	
	

l	 la	 reconnaissance	 de	 l’impor-
tance	 stratégique	 de	 la	 mobilisation	
de	 l’épargne,	 en	 ce	 qu’elle	 favorise	
l’autonomie	 des	 groupes	 cibles,	 des	
institutions	financières	et	de	l’économie	
nationale.	 les	 institutions	 qui	 mobili-
sent	l’épargne	doivent	être	réglemen-
tées	de	manière	à	protéger	les	dépôts	
des	clients.	les	petites	coopératives	et	
autres	institutions	associatives	peuvent	
mobiliser	les	dépôts	sans	être	soumises	
à	 une	 supervision	 formelle,	 car	 leurs	
mécanismes	 internes	 de	 contrôle	
social	 peuvent	 compenser	 l’absence	

de	 contrôle	 externe;	 leur	 supervision	
serait	en	outre	trop	coûteuse.

l	 une	 attention	 particulière	 est	
accordée	 aux	 risques	 associés	 au	
crédit	 agricole	 du	 fait	 d’aléas	 clima-
tiques,	 de	 catastrophes	 naturelles	 et	
de	fluctuations	 imprévisibles	des	prix.	
De	nouvelles	solutions	et	de	nouveaux	
mécanismes	 sont	 nécessaires	 pour	
couvrir	 les	 risques	 agricoles.		
c’est	 pourquoi	 la	 DDc	 est	 particu-
lièrement	 impliquée	 dans	 l’appui	 au	
développement,	 au	 test	 et	 à	 la	diffu-
sion	de	 technologies	bancaires	 inno-
vantes	adaptées	aux	conditions	locales	
susceptibles	 d’aider	 les	 institutions	
financières	rurales	à	réduire	 les	coûts	
de	 transaction	 et	 les	 risques	associés	
aux	services	dans	le	secteur	agricole
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au	cours	des	prochaines	années,	la	
communauté	internationale	et	la	DDc	
feront	 face	 à	 plusieurs	 défis	 dans	 la	
mise	en	œuvre	de	politiques	de	déve-
loppement	du	secteur	financier	favori-
sant	l’accès	des	ménages	pauvres,	des	
petits	paysans	et	des	petites	entreprises	
aux	services	financiers:	

	
l	 réduire	 la	 pauvreté	 de	 moitié		
d’ici	 2015	 pour	 atteindre	 le	 premier		
objectif	 du	 millénaire	 pour	 le	 Déve-	
loppement	 nécessite	 le	 renforce-	
ment	 de	 la	 base	 économique	 du		
développement.	 les	 secteurs	 finan-	
ciers	 sont	 d’une	 importance	 stra-	
tégique	 dans	 ce	 processus.	 les	 pays		
en	 développement	 et	 en	 transition		
ont	 devant	 eux	 une	 tâche	 colossale		
pour	 construire	 des	 systèmes	 finan-	
ciers	 accessibles	 à	 tous	 qui	 offrent		
une	 gamme	 de	 services	 financiers		
commercialement	 viables	 et	 adaptés		
à	 la	 majorité	 des	 populations		
pauvres.	 ils	 doivent	 multiplier	 la		
pénétration	 de	 leur	 secteur	 finan-	
cier,	 notamment	 en	 afrique	 sub-	
saharienne	 et	 dans	 certains	 pays		
d’asie	 et	 d’amérique	 latine.	 outre		
l’amélioration	 de	 l’environnement		
des	 affaires,	 du	 cadre	 réglemen-	
taire	 et	 de	 l’infrastructure	 financière,		
le	 renforcement	 des	 capacités	 au		
niveau	des	 services	de	détail	 reste	 la		
principale	 contrainte	 pour	 toucher		
les	 clients	 pauvres	 de	 manière		
massive.

	

l	 le	rôle	des	bailleurs	de	fonds	change		
avec	 la	 prolifération	 des	 fonds	 inter-	
nationaux	 d’investissement	 en		
microfinance	 et	 l’arrivée	 d’investis-	
seurs	 privés	 sur	 le	 marché	 du	 crédit		
et	 des	 fonds	 propres.	 la	 coordina-	
tion	 des	 bailleurs	 de	 fonds	 est		
également	 une	 tâche	 de	 plus	
en	 plus	 exigeante	 car	 un	 nombre	
croissant	 d’organisations	 de	 déve-
loppement	 sont	 attirées	 par	 la	
microfinance	 en	 tant	 qu’ins-
trument	 de	 lutte	 contre	 la	 pauvreté.		
la	 DDc	 est	 confrontée	 au	 défi	 	
permanent	 d’identifier	 son	 rôle		
optimal	vis-à-vis	des	acteurs	privés	et		
dans	 le	 cadre	 de	programmes	multi-	
bailleurs	 (harmonisation	 et	 aligne-	
ment	des	politiques	des	bailleurs).

	

l	 l’engagement	 financier	 de	 la	DDc		
dans	 le	 développement	 du	 secteur		
privé	 est	 modeste	 comparé	 à	 celui		
d’institutions	 financières	 interna-	
tionales	 ou	 de	 grands	 bailleurs		
bilatéraux.	 c’est	 pourquoi	 la	 DDc		
doit	 cibler	 ses	 interventions	 là	 où		
elle	 présente	 une	 certaine	 valeur		
ajoutée	 –	 perspectives	 à	 plus	 long		
terme,	qualité,	innovation,	partenaires	
(locaux)	 stratégiques	 et	 capitalisation	
de	ses	expériences,	synergies	avec	des	
partenaires	partageant	la	même	vision.	

	

l	 la	prestation	de	 services	bancaires		
aux	ménages	pauvres,	petits	 paysans		
et	 petites	 entreprises	 dans	 les	 zones		
rurales	 et	 semi-urbaines	 requiert	 une		
grande	 attention	 et	 beaucoup		
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d’innovation	(pour	réduire	les	coûts	de		
transaction	 et	 faire	 face	 aux	 risques;		
pour	 trouver	 des	 synergies	 avec	 les		
prestataires	 de	 services	 de	 vulgarisa-	
tion,	 d’alphabétisation	 et	 d’appui		
aux	 entreprises;	 pour	 exploiter	 le		
potentiel	 de	 transferts	 d’argent	 des		
migrants	 depuis	 les	 zones	 urbaines		
et	 l’étranger;	 pour	 coopérer	 et		
bâtir	 des	 alliances	 stratégiques	 avec		
les	 banques	 commerciales;	 et	 pour		
renforcer	 la	 gestion	 et	 la	 gouver-	
nance	 de	 systèmes	 d’épargne	 et		
systèmes	coopératifs,	etc.)

l	 la	 mobilisation	 de	 l’épargne	 est		
particulièrement	 importante	 pour	 les		
clients	 pauvres	 et	 pour	 les	 besoins		
de	 financement	 à	 long	 terme	 des		
institutions	 financières.	 elle	 doit	 être		
encouragée	 à	 tous	 les	 niveaux	 du		
secteur	 financier.	 les	 systèmes	 finan-	
ciers	 décentralisés	 fondés	 sur		
l’épargne	 locale	 ont	 en	 outre		
démontré	 leur	 solidité	 face	 aux		
grands	 chocs	 économiques	 natio-	
naux	 et	 internationaux	 (equateur,		
indonésie,	 etc.)	 et	 ont	 aidé	 les		
ménages	 pauvres	 à	 faire	 face	 aux		
répercussions	 de	 ces	 crises	 et	 à		
réduire	 leur	 vulnérabilité	 de	 manière		
générale.

l	 la	 prestation	 de	 services	 bancaires		
aux	 clients	 pauvres	 et	 aux	 petites		
entreprises	 requiert	 un	 savoir-faire		
(et	 un	 engagement)	 dans	 le		
domaine	 du	 développement	 et	 un		
savoir-faire	 dans	 le	 domaine		
bancaire.	 comprendre	 les	 enjeux		
spécifiques	 de	 la	 finance	 pour	 le		
développement,	 encourager	 l’identifi-
cation	 et	 la	mise	 en	oeuvre	 continue		
des	 bonnes	 pratiques	 (gestion		
des	connaissances)	dans	ce	domaine		
constitue	 une	 avancée	 réelle	 pour		
exploiter	 le	 potentiel	 de	 services		
financiers	pérennes	au	service	du	plus	
grand	nombre	dans	les	pays	en	déve-
loppement	et	en	transition.
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1.	les	pauvres	ont	besoin	de	toute	
une	gamme	de	services	financiers,	non	
seulement	de	prêts	mais	aussi	d’instru-
ments	d’épargne,	de	services	de	trans-
fert	de	fonds	et	d’assurance.	

2.	la	microfinance	est	un	instrument	
puissant	 de	 lutte	 contre	 la	 pauvreté.	
l’accès	à	des	services	financiers	permet	
aux	pauvres	d’accroître	leurs	revenus,	
de	se	doter	d’actifs	et	de	se	protéger	
des	chocs	extérieurs.

3.	 la	 microfinance	 est	 le	 moyen	
de	 mettre	 les	 systèmes	 financiers	 au	
service	 des	 pauvres.	 pour	 qu’elle	
puisse	 réaliser	pleinement	son	poten-
tiel,	 elle	 doit	 devenir	 une	partie	 inté-
grante	du	secteur	financier	général.	

4.	la	microfinance	a	les	moyens	de	
s’autofinancer,	 et	 doit	 le	 faire	 si	 elle	
veut	 atteindre	 un	 grand	 nombre	 de	
pauvres.	 tant	 que	 les	 prestataires	 de	
microfinance	 n’appliqueront	 pas	 des	
taux	 d’intérêt	 suffisants	 pour	 couvrir	
leurs	 coûts,	 ils	 seront	 limités	 par	 la	
rareté	et	 l’incertitude	des	 subventions	
de	bailleurs	de	fonds	et	de	gouverne-
ments.

5.	la	microfinance	implique	la	mise	
en	 place	 d’institutions	 financières	
locales	permanentes	en	mesure	d’at-
tirer	 les	 dépôts	 domestiques,	 de	 les	
réinvestir	en	prêts	et	de	fournir	d’autres	
services	financiers.	

6.	le	microcrédit	n’est	pas	toujours	
la	 solution.	D’autres	 types	de	soutien		
(par	exemple	des	subventions	ou	des		
	

services	d’épargne	libre	adaptés)	sont	
plus	 susceptibles	 d’aider	 les	 person-
nes	très	pauvres	qui	n’ont	ni	revenus	ni	
moyens	de	rembourser	un	emprunt.

7.	 le	plafonnement	 (ou	 le	 subven-
tionnement)	 des	 taux	 d’intérêt	 nuit	 à	
l’accès	des	pauvres	aux	services	finan-
ciers,	 car	 il	 empêche	 les	 prestataires	
de	couvrir	leurs	coûts.

8.	les	gouvernements	doivent	jouer	
un	 rôle	de	soutien	à	 la	prestation	de	
services	 financiers	 (en	 favorisant	 un	
cadre	légal,	réglementaire	et	de	super-
vision),	non	un	rôle	direct	de	fournis-
seur	de	services	financiers.	

9.	les	subventions	des	bailleurs	de	
fonds	 doivent	 compléter	 les	 capitaux	
du	secteur	privé	sans	leur	faire	concur-
rence.	 leurs	 fonds	 doivent	 constituer	
un	appui	temporaire	initial	permettant	
à	 l’institution	 d’atteindre	 la	 maturité	
suffisante	pour	accéder	à	des	sources	
de	financement	privées.

10.	 le	 manque	 de	 capacités	 insti-
tutionnelles	 et	 humaines	 constitue	 le	
principal	 obstacle.	 les	 bailleurs	 de	
fonds	 doivent	 cibler	 le	 renforcement	
des	capacités.

11.	 la	microfinance	 fonctionne	au	
mieux	 lorsqu’elle	 mesure	 et	 commu-
nique	ses	performance.	les	prestataires	
de	microfinance	doivent	produire	des	
rapports	précis	sur	leurs	performances	
financières	 et	 sociales,	 qui	 peuvent	
servir	de	base	de	comparaison.
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annexe 1
Les 11 PriNCiPes CLÉs 
De LA MiCroFiNANCe 
(CGAP, 2004)

les	11	principes	clés	de	la	microfinance	qui	suivent	ont	été	
développés	par	le	cgap	et	ses	membres.	
ils	ont	été	approuvés	par	le	g8	en	2004.	
les	indications	entre	parenthèses	aident	à	clarifier	le	propos.
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annexe 2
rÉFÉreNCes BiBLioGrAPhiQues 
eT LieNs iNTerNeT sÉLeCTioNNÉs 
sur Le DÉVeLoPPeMeNT 
Du seCTeur FiNANCier

la	bibliographie	qui	suit	comprend	une	petite	sélection	
de	références,	publiées	ou	non,	sur	le	secteur	financier,	en	particulier	
sur	les	leçons	tirées	de	l’expérience	et	les	bonnes	pratiques.	
cette	liste	n’est	en	aucun	cas	exhaustive.
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